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FICHE DE SIGNALEMENT 

Localisation de l’arbre ou de l’ensemble d’arbres :

Nom de la commune : ………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
Lieu-dit :………………………………………………………………………………
Précision de l’emplacement : …………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………
Environnement de l’arbre (en forêt, dans un champ ou une 
haie, dans un parc ou un jardin, dans un environnement 
urbain) : ……………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………
Personnes concernées (nom, adresse précise, téléphone et 
e-mail). S’agit-il du propriétaire ou du locataire ? 
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………
Accessibilité :	   libre		   privé 

A votre avis, cet arbre ou alignement d’arbres est 
remarquable par :

 sa forme		   son emplacement
 ses dimensions	  sa rareté
 son âge		   son état (mort, menacé)
 son histoire (personnage, évènement, usage traditionnel)
 un autre critère : ………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………

Vous pouvez également joindre une carte, une photo ou un 
dessin de l’arbre, ce qui en facilitera sa localisation.

Nous vous remercions de votre contribution.
Cette fiche est reproductible à volonté et disponible en 

téléchargement sur les sites internet des organismes 
mentionnés ci-après.
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Fiche de signalement à retourner à :

PNR des Grands Causses
71, Boulevard de l’Ayrolle – B.P. 126  
12101 MILLAU CEDEX 
Tél : 05 65 61 35 50 – 
Fax : 05 65 61 34 80
E-mail : info@parc-grands-causses.fr
www.parc-grands-causses.fr

CPIE du Rouergue 	
25 avenue Charles de Gaulle		
12100 Millau				  
Tél : 05 65 61 06 57
Fax : 05 65 60 26 02
E-mail : cpie-rouergue@wanadoo.fr	

CPIE du Rouergue antenne de Rodez
15, rue des fauvettes
12850 Onet le Château
Tél-fax : 05 65 42 18 17
E-mail : cpie-rouergue.rodez@wanadoo.fr

www.cpie-rouergue.com
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• Respecter les distances : les arbres et haies de plus de 2 m
ètres, 

doivent être plantés à au m
oins 2 m

ètres de la propriété voisine, 
arbres et haies de m

oins de 2 m
ètres : 0,50 m

ètre. 

• Espaliers : les arbres et arbustes peuvent être plantés en espaliers 
contre un m

ur m
itoyen à condition de ne pas dépasser la hauteur 

du m
ur, ni lui causer de fissures. Si le m

ur n’est pas m
itoyen, seul le 

propriétaire peut le faire. 

• H
aie m

itoyenne : les frais d’élagage ou d’arrachage sont partagés.
Si votre voisin veut faire couper un arbre que vous avez en com

m
un 

sur une haie m
itoyenne, vous ne pouvez pas l’en em

pêcher. Chacun 
des propriétaires a le droit d’exiger que les arbres m

itoyens soient 
arrachés m

ais la coupe doit être effectuée en com
m

un et le bois 
est partagé. 

• Si les racines des peupliers de votre voisin éclatent le sol dans 
votre jardin, vous pouvez les couper vous-m

êm
e jusqu’à la lim

ite 
séparative de votre propriété, vous n’êtes pas obligé d’en faire la 
dem

ande à votre voisin, m
ais c’est vous qui en supportez les frais. 

Attention, il est interdit d’appliquer sur les racines tout traitem
ent 

chim
ique.

 • Si les branches de vos arbres dépassent chez le voisin, celui-
ci  peut exiger que vous les coupiez au droit de la lim

ite de la 

O
pération m

enée 
par 

soutenue par 

propriété. C’est au propriétaire de procéder à l’élagage et d’en 
supporter les frais, le voisin n’a pas le droit de le faire lui-m

êm
e. 

Si vous êtes locataire et que les branches de vos arbres dépassent 
chez le voisin, c’est à vous de supporter les frais d’élagage et non 
à votre propriétaire. 

• Les fruits du poirier du voisin pendant aux branches sur votre 
terrain vous tentent : vous n’avez pas le droit de les cueillir. Seuls 
les fruits tom

bés à terre de votre côté vous appartiennent. 

• La com
m

une exerce son droit de préem
ption sur une partie 

de votre terrain pour en faire une zone urbanisable, des arbres 
anciens s’y trouvent, pouvez-vous exiger qu’on les préserve ? Pas 
légalem

ent s’ils ne figurent pas au PLU
. Vous ne pouvez utiliser que 

la persuasion. 

• Vous vendez un terrain, pouvez-vous inscrire une clause de non-
abattage dans l’acte de vente de ce terrain ? N

on, en vendant votre 
terrain, vous cédez au nouveau propriétaire le droit de vie ou de 
m

ort sur les arbres qui s’y trouvent. 

• L’arbre qui se trouve sur la place de la m
airie figure à l’inventaire 

des arbres rem
arquables, est-il protégé de l’abattage ? N

on, m
ais 

le fait de l’avoir rem
arqué attire l’attention et peut inciter à le 

valoriser. 
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ce que vous devez savoir (art. 670 à 673 du code civil)  
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COMMENT PARTICIPER ?
Vous connaissez bien votre territoire. 
Votre collaboration est précieuse et indispensable.
Signalez-nous les arbres qui méritent le détour en remplissant 
la fiche de signalement au dos  aussi précisement que 
possible. Ensuite un enquêteur procèdera à un relevé plus 
précis sur le terrain.

Arbre signalé par :
Nom : ……………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………
Adresse : ………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………
Téléphone : …………………………………………………………………………	
E-mail : …………………………………………………………………………………
Nom de l’espèce (si vous la connaissez) : ……………………………
………………………………………………………………………………………………
	  Arbre seul	  Ensemble d’arbres

extrait du site w
w

w
.m

ce-info.org

Arbres remarquables de l’Aveyron

Le
s a

rb
re

s r
em

ar
qu

ab
le

s d
e 

 
  

  
  

l’
A
v
ey

r
o
n


